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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
I . re du ?our est , adom . 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

--LETTRE, DATEE DU 31 DECEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECREITAIRE GINERAL PAR LE -~- 
PRESTDKNT DE LA REPUDLIQUE DU KAZAKHSTAN (S/23353) - ~ ~- ~-~ 

~0 PRESTDENJII (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Dans une lettre datée du 31 dhcembre 1991, adressée au Secrétaire gén&al, le 

Président de la République du Kazakhstan a soumis la demande d'admission de 

son pays à l'Organisation des Nations Unies. La letzre en question a été 

distribuée sous la cote W23353. 

Conformément: aux dispositions .de l'article 59 ds réglement intérieur 

provisoire du Conseil de sécurité, à moins que le Conseil n'en décide 

autrement, le Président du Conseil renvoie la demande d’admission à l’examen 

d'un Comité d'admission de nouveaux Membres.. En conséquence, si je n'entends 

pas de proposition contraire, je vais renvoyer la demande d'admission de la 

République du Kazakhstan au Comité d'admission de nouveaux Membres pour examen 

et rapport. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Je propose que le Comité d'admission de nouveaux Membres se réunisse le 

mardi 21 janvier, à 15 h 30, dans la salle de conférence 7, afin d’examiner la 

demande d'admission de la République du Kazakhstan et de faire rapport au 

Conseil. 


